
Horaires Contacts Les Loupiots

Elle assure un accueil régulier du 
lundi au vendredi de 7h à 19h 
pour les enfants de moins de 4 
ans.

• Une solution de garde pour les parents.

• Une structure de qualité pour 
     les assistantes maternelles.

• Pourquoi ne pas devenir assistante 
maternelle ? Rejoignez-nous !

TROUBLE Murielle directrice

Christelle et Laurence éducatrices 
de jeunes enfants

Assistantes maternelles

1, Rue Antonio Vivaldi
77124 CREGY LES MEAUX

Tél : 01.64.33.37.67        
Fax : 01.60.44.11.73

Mail : les-loupiots@wanadoo.fr
Blog : http://crechelesloupiots.over-blog.fr

CRÈCHE FAMILIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE MEAUX



Pour les assistant(e)s
maternel(le)s Pour les parents

Pour les enfants

Elles sont salariées de la crèche et 
bénéficient des avantages sociaux et 
fiscaux.

Elles ont une vraie reconnaissance de 
leur profession.

Elles bénéficient d’un encadrement par 
une équipe pluridisciplinaire.

VOUS ÊTES AGREEE ? REJOIGNEZ-NOUS !
LA CRECHE RECRUTE EN CONTINU

VOUS N’ÊTES PAS AGREEE ?
RENSEIGNEZ-VOUS AU  01.64.36.42.89

Les activités :

◊ Motricité fine (perles collage….) et globale
◊ Jeux d’eau, jeux d’imitation, jeux libres
 
◊ Langage (chansons, histoires…)
◊ Jeux éducatifs (puzzles, mémos…)
◊ Musique
◊ Promenades découvertes
◊ Peinture, dessins
◊ Anniversaires
◊ Sorties et animations
◊ Et bien d’autres……….

La crèche familiale propose un accueil 
d’enfants au domicile des assistantes 
maternelles agréées, encadrées et 
salariées de  la structure.

Les assistantes maternelles accueillent 
au maximum 3 enfants à leur domicile, 
4 à titre exceptionnel.

Afin de favoriser la socialisation 
ainsi que l’autonomie, les enfants 
accompagnés de leur assistante 
maternelle assistent obligatoirement 
aux activités proposées et encadrées 
par les éducatrices au minimum 2 
heures par semaine.

La crèche est accessible pour les familles 
résidant dans  une des 18 communes 
de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Meaux ( Barcy, Chambry, 
Chauconin Neufmontiers, Crégy-les-
Meaux, Fublaines, Germiny l’Evêque, 
Isles-les-Villenoy, Mareuil-les-Meaux, 
Montceaux-les-Meaux, Nanteuil-les-
Meaux, Penchard, Poincy, Trilbardou, 
Varreddes, Vignely et Villenoy).

Il est souhaitable de  préinscrire, sur 
rendez-vous, votre enfant avant sa 
naissance, le plus tôt possible et de 
CONFIRMER sa naissance par la suite.

Le tarif horaire est calculé selon les 
directives de la Caisse Allocations 
Familiales qui subventionne la structure, 
sur la base d’un pourcentage des 
revenus annuels imposables de votre 
foyer (N-2) et selon sa composition :

1 enfant : 0.05% des revenus mensuels 
2 enfants : 0.04% des revenus mensuels
3, 4, 5 enfants 0.03% des revenus mensuels
6 enfants et + : 0.02% des revenus mensuels

La participation familiale requiert 
l’utilisation d’un plancher et d’un plafond
Votre participation financière comprend 
l’accueil en globalité (repas, couches) à 
la demande de la CAF.


